
D u  1  a u  8  a o û t  2 0 2 6

L’Agence LES VOYAGES |  +32 2 639 46 56 | contact@lesvoyages.be  - janvier 2026

La Libre Aventure 
 Flottille sous voile : 

la Croatie 
entre amis, en famille. 



Votre Voyage
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INTRODUCTION : 

Croatie en flottille, l'art de naviguer ensemble

Profitez de vos meilleures vacances en mer en famille et entre amis, sans stress
en participant à la première édition de la Flottille LIBRE AVENTURE.

Richesse culturelle des îles, variétés des mouillages et beauté des sites 

L'adriatique vous promet une expérience de navigation exceptionnelle et une
destination de choix pour les vacances à la voile.
L’itinéraire que nous vous proposons est adapté aux débutants ainsi qu’ aux
skippers intermédiaires.  Pour les novices, la Croatie est un excellent endroit
pour commencer à prendre en main un voilier.

Avec ou sans skipper ? 

Si vous possédez un permis bateau et l'envie d'être maître à bord, naviguez en
toute autonomie tout en profitant de la sécurité du groupe. 
Vous préférez vous concentrer sur le plaisir sans les contraintes de navigation et
vous n’avez pas d’expérience à la voiel ? Optez pour un skipper.

NOTRE PROPOSITION LIBRE AVENTURE : 

 Une semaine de croisière en flottille début août.
 Départ et retour depuis Split (Trogir), en Croatie.
 Voiliers : Monocoque ou catamaran 
 Entre et 6 et 12 personnes par bateau
 Avec ou sans skipper
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NAVIGUER ENSEMBLE en LIBRE AVENTURE
Croisière en flottille dans les perles de Dalmatie

Les Avantages de la navigation en flottille :

Une expérience partagée en famille, entre amis
On navigue ensemble, on découvre ensemble, on crée des souvenirs ensemble.
L’ambiance est chaleureuse, festive et conviviale : apéros au mouillage, dîners entre
équipages, soirées sur la plage, sports nautiques,… 

Zéro stress, une organisation clé en main 
Nous gérons toute la logistique : itinéraire, marinas, réservations, assistance, coordination. 
Deux bateaux à moteur accompagnent la flottille pour assurer un support constant : aide
aux manœuvres, transferts, dépannage ou ravitaillement. Vous profitez de la mer en toute
sérénité, sans souci technique ni stress d’organisation. 
Chaque bateau, chaque équipage reste maître de son bateau : vous barrez, vous
manœuvrez, vous vivez votre propre aventure. La flotille offre un cadre rassurant.

L’idéal pour les skippers débutants 
Briefings météo quotidiens, conseils de navigation, manœuvres supervisées : la flotille est
une école de voile grandeur nature. On progresse à son rythme tout en bénéficiant de
l'expertise de professionnels.
La formule que nous vous proposons est idéale pour les skippers qui préfèrent naviguer en
groupe plutôt que seuls. 

Parfait pour les non initiés : 
Aucune expérience de voile requise ! La flotille est la formule idéale pour découvrir la
navigation sans pression. Vous apprenez en naviguant :nœuds marins, lecture du vent,
manœuvres de base, vocabulaire nautique. 
En une semaine, vous passez de novice à marin autonome – et l'addiction est garantie.
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Les Avantages de la navigation en flottille (suite)

Des activités variées, à terre comme en mer 
Petites régates amicales, découvertes locales, snorkeling, paddle, randonnées, sports
nautiques…Nous organisons aussi un cocktail d’ouverture et une soirée de clôture dans
une ambiance festive et détendue. 
Chacun peut vivre sa croisière à son rythme : aventure, détente, ou les deux à la fois.

Sécurité, sérénité et expertise 
Nos coordinateurs expérimentés veillent à la sécurité de la flottille à chaque étape. 
Les skippers sont pédagogues et bienveillants, pour une navigation agréable et sans
pression. 
Assistance permanente :  
En cas d’imprévu et de problème technique, vous n’êtes jamais seul : assistance rapide
et efficace sur toute la durée de votre sejour.

Convivialité et esprit d’équipe 
Plus qu’une croisière, c’est une expérience humaine forte. Les équipages échangent,
s’entraident, rient ensemble. Les amitiés se créent naturellement, sur la mer comme à
terre. 
C’est une semaine de plaisir, d’énergie et de partage, dans un esprit d’aventure
collective.



Votre Itinéraire

La Croatie comme vous l'avez rêvée
Les grandes lignes de votre croisière LIBRE AVENTURE à la voile 
dans l’Archipel Dalmate, entre le 1 et le 8 août 2026.*

Jour 1 :   Check in à Trogir – Milna 
Jour 2 :   Milna – Jelsa Jelsa – Stari Grad 
Jour 3 :   Stari Grad - Palmizana 
Jour 4 :   Palmizana - Vis 
Jour 5 :   Vis - Maslinica 
Jour 6 :   Maslinica - Komiza 
Jour 7 :   Komiza - Trogir
Jour 8 :   Check out

* IMPORTANT : l’amiral de la flottille peut décider d’un changement d’itinéraire en cours de croisière en fonction de la météo
et après concertation avec les autres skippers de la flottille.
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Votre Itinéraire
Jour 1, samedi : Trogir – Milna (Brac)

A partir de 14h00 : Accueil accompagnateur LIBRE BELGIQUE + le staff pour de la flottille LIBRE
AVENTURE à la Marina de Trogir, formalités et prise en main des bateaux.

Première mise en voile depuis la cité médiévale de Trogir, classée à l'UNESCO. 
Cap vers l'île de Brač par des eaux cristallines, avec les reliefs karstiques du Biokovo en toile de
fond. 

Le plus beau port naturel de Brač
Milna vous accueille dans l'une des plus belles baies naturelles de l'Adriatique.  
Un port vénitien préservé où les pins maritimes plongent jusqu'à l'eau turquoise. 

Navigation idéale pour prendre ses marques, mouillage protégé. 
Le soir, déambulez dans les ruelles baroques et savourez l'huile d'olive locale, réputée parmi les
meilleures de Croatie.

Jour 2, dimanche : Hvar, Milna – Jelsa/Stari Grad 

Belle traversée vers Hvar, la plus ensoleillée des îles croates.  
Briefing des skippers.  
Atelier noeuds et météo.
Nous vous proposons un atelier afin de vous familiariser avec les différents noeuds utilisés sur un bateau. Cet
atelier ludique sera suivi d’un échange autour des principales zones de navigation pour partir en croisière ainsi
que les rudiments sur les grands systèmes météos que l’on peut retrouver dans ces zones.

Hvar, paradis des navigateurs :
Entre le faste vénitien de Hvar-ville, sa cathédrale Renaissance, sa forteresse dominant la baie, ses
palais aristocratiques et l'authenticité rurale de Stari Grad Plain, son paysage agraire grec 
classé à l'UNESCO où vignes et oliviers millénaires dessinent 
un patchwork méditerranéen inchangé depuis 24 siècles.

Jelsa offre un port pittoresque blotti au fond d'une baie, tandis que Stari Grad abrite la plus
ancienne ville de Croatie.  
Arrêt baignade possible dans les criques isolées du nord de l'île.
Cocktail dans une crique.
Nuitée au port.
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Jour 3, lundi : Stari Grad – Palmižana 

Navigation côtière en flotille, le long de Hvar vers l'archipel des Pakleni otoci, les "îles
infernales", ainsi nommées pour leur végétation de pins à résine (paklina). 

Mouillage de rêve, jardin enchanté
Palmižana, joyau de l'archipel, offre un mouillage paradisiaque dans une baie aux eaux
émeraude. Jardin botanique créé au début du XXe siècle par une famille austro-hongroise, plages
de galets blancs, fonds marins exceptionnels pour le snorkeling. 

Regatte de la flotilla Libre Aventure

L'après-midi, possibilité de rallier Hvar-ville à la voile (2 NM) pour découvrir sa forteresse
vénitienne et sa place Renaissance, l'une des plus belles de Dalmatie.

Jour 4, mardi : Palmižana – Vis 

Grande traversée vers l'île la plus éloignée et la mieux préservée de l'archipel. 
Vis, longtemps fermée en zone militaire, a échappé au tourisme de masse. 

Navigation en pleine mer avec possibilité d'apercevoir des dauphins.

Vis, l'Adriatique sauvage et authentique
Vis, c'est la Croatie d'avant, celle qui émeut autant qu'elle émerveille.
L'île révèle une authenticité rare : vignobles en terrasses produisant le Vugava, théâtre grec à Issa,
grottes marines spectaculaires (notamment la Grotte Bleue sur l'îlot de Biševo).
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Jour 5, mercredi : Vis – Mašlinica 

Retour vers Šolta, l'île "secrète" de l'archipel, méconnue et préservée, entre Brač et Hvar.

Navigation tranquille vers Mašlinica, un village de pêcheurs, dominé par un château vénitien
du XVIIIe siècle.  Vous profiterez des eaux calmes et protégées tout en parcourant les paysages
pittoresques des alentours.

Face au port, les îlots déserts offrent des mouillages sauvages pour une baignade dans une
eau d'une transparence absolue. 
En fin de journée, conférence par l’un des membres By the Sea (sujet sur le théme de la mer à
confirmer).

Jour 6, jeudi : Mašlinica – Komiža 

Cap sud-ouest, retour vers l’île de Vis par sa côte occidentale pour découvrir Komiža.
Connue pour son charme traditionnel de village de pêcheurs, Komiža offre un aperçu de la
riche histoire et de la culture de l’île. 

Mamma Mia !
L’île de Vis, et plus particulièrement la ville de Komiža, 
a servi de lieu de tournage pour le film  « Mamma Mia! ». 

Navigation potentiellement technique  avec le maestral, le vent thermique d'été. 
Komiža a préservé son âme maritime : chantiers navals artisanaux, falkuša (barques de pêche
traditionnelles), église vénitienne sur le front de mer. 

Jour 7, vendredi : Komiža – Trogir

Dernière navigation, la plus longue, remontée vers le continent à travers le canal de Brač.
Selon les conditions météo, possibilité de longer la côte sud de Brač avec ses falaises calcaires
sculptées et ses criques secrètes. 
Navigation variée combinant haute mer et navigation côtière. 

Arrivée à Trogir en fin d'après-midi, bouclant ainsi une boucle à travers les îles les plus
authentiques de l'Adriatique centrale – un condensé de culture méditerranéenne, de nature
préservée et de plaisir nautique dans des eaux parmi les plus pures d'Europe.

Nuitée à la base, dans la marina de Trogir.

Jour 8, samedi : Trogir

Check out des bateaux (avant 9h00)
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Votre voilier
 Une expérience sur mesure : choisissez votre voilier :

Naviguer en flottille le long de la côte dalmate est une aventure qui se vit à votre rythme et
selon vos envies. 
Le premier choix qui s'offre à vous, c’est le type de voilier qui deviendra votre maison
flottante pour cette semaine d'exception.
La taille compte aussi : des voiliers de 4 à 6 cabines sont disponibles, accueillant
confortablement de 8 à 12 personnes. Que vous soyez un couple, une famille ou un groupe
d'amis, il existe un bateau parfaitement adapté à votre configuration.

Monocoque ou catamaran ? 

Chacun offre ses avantages. 
Le monocoque séduit les puristes par ses sensations de navigation authentiques et son
âme de voilier traditionnel. 
Le catamaran, avec ses deux coques, privilégie le confort et la stabilité. Ses vastes
espaces de vie, ses trampolines à l'avant et sa navigation plane en font le favori des
familles et des groupes recherchant un maximum de convivialité.

Présentation des bateaux : 

Vous trouverez ci-dessous, la présentation d’une sélection de bateaux que nous vous
proposons à la location : 2 monocoques ainis que 2 catamarans de tailles différente.

Dufour 460 (Monocoque) : Convient pour 6 à 8 personnes
Hanse 588  (Monocoque) : Convient pour 10 à 12 personnes
Lagoon 42 (Catamaran) : Convient pour 6 à 8 personnes
Bali 4.6  (Catamaran) : Convient pour 10 à 12  personnes

  + autres possibilités sur demande.
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Votre voilier
Dufour 460 (Monocoque - 6 à 8 personnes)  : Le Dufour 460 offre un
équilibre idéalentre performance sous voile et confort à bord. Son vaste
cockpit, ses zones de détente et son intérieur lumineux créent un espace
parfait pour profiter pleinement de la vie en mer. Moderne et bien pensé, il se
montre agréable à manoeuvrer, que ce soit pour des navigations sportives ou
des moments plus tranquilles. Avec ses aménagements spacieux et
fonctionnels, il s’adapte aussi bien aux groupes d’amis qu’aux familles.

L’Agence LES VOYAGES

Hanse 588 (Monocoque - 6 à 12 personnes)  : Le Hanse 588 se distingue par
son design moderne et ses performances remarquables. Avec son gréement
eficace et ses commandes simplifiées, il offre une navigation précise et
plaisante. Son vaste cockpit se son intérieur raffiné créent un véritable espace
de vie haut de gamme. Les volumes généreux et la luminosité à bord
apportent un niveau de confort exceptionnel. Un voilier puissant et élégant,
parfait pour ceux qui recherchent style et sensations.



Votre voilier
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Lagoon 42 (Catamaran - 6 à 8 personnes)  : Le Lagoon 42 est un catamaran
reconnu pôur sa stabilité et son confort incomparable. Son cockpit ouvert,
relié à un salon lumineux, offre un espace convivial idéal pour la vie à bord.
Facile à manoeuvrer, il séduit par sa douceur en navigation et son accessibilité.
Les cabines spacieuses et bien ventilées assurent une expérience agréable
pour tous les passagers. Un catamaran moderne, équilibré et accueillant,
parfait pour voyager en toute sérénité.

Bali 4.6 (Catamaran - 10 à 12 personnes)  : Le Bali 4.6 se distingue par son
concept “open space” unique, offrant une circualtion fluide entre intérieur et
extérieur. Sa grande porte basculante crée un véritable loft sur l’eau, lumineux
et aéré. Avec son pont avant rigide et son vaste flybridge, il maximise les zones
de détente. Le confort à b ord est renforcé par des aménagements généreux
et une excellente habitabilité Un catamaran innovant, pensé pour ceux qui
aiment l’espace, la lumière et la liberté en mer.   Skipper professionel sur
demande.



Notre partenaire
L’Equipe ByTheSea (présentation générale) 
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INFORMATIONS PRATIQUES :

Se rendre en Croatie depuis la Belgique :
Il existe plusieurs aéroports, dont beaucoup sont bien reliés au reste de l'Europe, . Pula,
Zadar, Split et Dubrovnik sont les quatre principaux aéroports le long de la côte croate :
compagnies low-costs, charter ou vols réguliers.
L'aéroport de Split (Split-Kaštela) se trouve à seulement 6 km de Trogir

Formalités d'entrée :
Pour les ressortissants belges, une carte d'identité ou un passeport en cours de validité
suffit.

Décalage :
Pas de décalage horaire avec la Belgique ni en été, ni en hiver.

Argent :
La monnaie nationale est l'euro depuis le 1er janvier 2023. 

Vaccination et/ou traitements conseillés :
Aucun vaccin obligatoire. Pensez à une protection solaire efficace et restez bien hydraté
en mer.

À prévoir dans votre valise (souple) :
 Vêtements légers et respirants, coupe-vent, maillots de bain, chaussures antidérapantes
pour le bateau, lunettes de soleil, chapeau, crème solaire haute protection, médicaments
personnels.

Caution (ou dépôt de garantie) : varie selon le type et la taille du voilier - empreinte
bancaire.  La caution est une somme d'argent bloquée au début de la location qui sert de
garantie pour le loueur. Elle vise à couvrir les éventuels dommages causés au bateau
pendant la location.

Notre partenaire : By the Sea
Une équipe de passionné et de spécialistes qui ont déjà pu faire
découvrir les joies de la navigation à de nombreux nouveaux venus au
cours des dernières décennies. Leurs réalisations et l’histoires de leurs
clients parlent d'elles-mêmes, faisant de By the Sea un spécialiste
hautement réputé dans l'organisation et la planification de vacances à
la voile.



Prix &
Conditions
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Prix de location par voilier pour toute la durée de la flotille :     
 

- DUFOUR 460* :  10 803 €       - HANSE 588* :  15 889 €
- LAGOON 42* :   14 116 €       -  BALI  4.6* :      sur demande                                                                      
 *ou similaire              

PRESTATIONS :
Location de voilier | INCLUS : 
La marque et le type de voiliers peuvent varier en fonction des disponibilités.
Logistique - organisation générale (briefings) - formation à la voile | INCLUS 
Encadrement - staff + accompagnement Libre Aventure | INCLUS 
Frais de port | INCLUS : 
Estimation de 3 nuits au port sur les 6 nuits + dernière nuit au port également. Les frais de port
varient en fonction du port ou de la marina, mais également de la saison et de la taille du bateau.
“Starter Pack” | INCLUS : 
Chaque bateau a l’obligation de prendre ce pack qui comprend, en général, quelques produits de
nettoyage basiques, une bonbonne de gaz pour la cuisine, le premier plein d’essence pour l’annexe,
etc.
Literie et serviettes de bain | INCLUS : 
Les draps et taies d’oreillers sont inclus ainsi qu’une serviette de bains par personne. 
Il est recommandé d’emporter une serviette de plage.
Diner Party (incluant 1 cocktail)   +  Welcome gift/bateau | INCLUS 
Diesel bateau + carburant annexe + carburant zodiac sports nautiques | INCLUS : 
Le bateau doit être rendu avec le réservoir rempli.
Sports nautiques | INCLUS : 
Ski nautique - bouée, 2 x ½ jour sur le séjour

OPTIONS/SUPPLEMENTS :
Assurance caution/annulation | OPTION : 
Rachat de franchise. Partez l’esprit léger en souscrivant une assurance caution/annulation.   
Le montant de la caution à déposer varie en fonction du loueur et du type de voilier.  
Nous contacter pour recevoir un devis.
Skipper | OPTION 2.158€ + nourriture + assurance : 
Si vous le souhaitez, nous sélectionnons un skipper expérimenté afin de conduire et s’occuper du bateau durant
votre croisière en flotille.
Crew Member | OPTION 1.605€ : 
Si vous le souhaitez également, vous pouvez opter pour un crew member qui aidera aux manoeuvres mais aussi
vous préparera votre petit-déjeuner, s’occupera des zones communes (rangement, nettoyage), pourra faire les
courses et préparer un repas par jour en plus du petit-déjeuner.
+Tips Skipper | NON INCLUS : 
Le skipper s’attend à recevoir un pourboire d’au moins 15% de son salaire (+/-280€).
+Tips Crew Member | NON INCLUS : 
Le crew member s’attend également à recevoir un pourboire d’au moins 15% de son salaire (+/-200€)
Transport (vers la Croatie) - Nourriture - Tips - dépenses personnelles | NON INCLUS 
Transferts aéroport-marina + autres transferts - upgrade voilier,... | SUR DEMANDE 
Tout service non mentionné dans les rubriques “inclus”

C r o a t i e  e n  f l o t t i l l e  d u  1  a u  8  a o û t  2 0 2 6



Informations &
Réservation
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email : contact@lesvoyages.be
Tel : +32 2 639 46 56                     du lundi au vendredi

Rue des Francs 79, 1040 Bruxelles
Lic. A1652 - TVA 431.861.222

Route de Hannut 38, 5004 Bouge (Namur)

L’Agence LES VOYAGES 
(agence du pôle voyages du groupe IPM)
Lic 1652. Travel Team Consult And Representative SA

Conditions d’annulation :
Jusqu’à 180 jours avant le départ : 100€/personne
Entre 179 et 120 jours avant le départ : 25% du montant du voyage
Entre 119 et 60 jours avant le départ : 50% du montant du voyage
Entre 59 et 45 jours avant le départ : 75% du montant du voyage
Moins de 45 jours avant le départ : 100% du montant du voyage

Condition de paiement : 
Acompte de 30% à la réservation. Solde à régler au plus tard 6 semaines avant le départ.



Formulaire d’inscription
Libre Aventure : Croatie en flottille - location bateau (1/2)

Contrat à établir au nom de :
 

Nom :.................................................................................. Prénom :...............................................................
Rue :........................................................................................................................... N° :.................................
Code Postal :......................................................... Localité :............................................................................
Tél.:........................................................................ GSM :..................................................................................
e-Mail : ...............................................................................................................................................................

Préférence de bateau : 

Participants :  Veuillez remplir les informations suivantes pour chaque participant au voyage sur votre
bateau. Veuillez indiquer d’une croix, si un des participants est le skipper.

Options additionelles désirées :

15 889 €
14 116 €

sur demande

10 803 €



Formulaire d’inscription
Libre Aventure : Croatie en flottille - location bateau (2/2)

Assurance :            O Assurance annulation (4% du montant du voyage)
                                  O Assurance rachat de franchise voilier
                                  O Assurance multirisque avec extension pandémie (5,76% du montant du voyage)
                                  O Pas d’assurance souhaitée 

O Je renvoie mes documents d’identité ainsi que ce formulaire d’inscription dûment complété,
daté et signé pour accord par mail à l’adresse contact@lesvoyages.be 

O Je m’engage à régler l’acompte de 30% au compte BE51737074885962, avec la mention 
“Libre Aventure Croatie Flottille aout 2026” et le solde pour le 20 juin 2026 au plus tard.

O Je confirme avoir lu et compris les conditions générales de vente ci-jointes

O J’autorise L’Agence LES VOYAGES à utiliser mes données personnelles du présent formulaire pour
le bon suivi de mon inscription au voyage et j’accepte d’être tenu informé des différents produits
ou promotions par e-mail.

Date :                                                                                                       Signature :

Bulletin à renvoyer à
L’Agence LES VOYAGES (agence du pôle voyages du groupe IPM)

Route de Hannut 38, 5004 Bouge (Namur) | Rue des Francs 79, 1040 Bruxelles 
 +32 2 639 46 56 | contact@lesvoyages.be

TVA 431.861.222 | Lic 1652. Travel Team Consult And Representative SA



CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTES DE VOYAGES A FORFAIT DE TRAVEL TEAM CONSULT AND REPRESENTATIVE S.A 
La loi du 1er décembre 2017, régissant le contrat de voyages à forfait, est
d’application pour les présentes conditions particulières de vente. Dans le
présent texte, TRAVEL TEAM CONSULT AND REPRESENTATIVE, S.A. est appelé «
l’organisateur » et le client est appelé « voyageur ».

1.CONTRAT  DE  VOYAGES A FORFAIT :    INFORMATIONS PAR
L’ORGANISATEUR
Les offres de voyages de l’organisateur sont rédigées de bonne foi en fonction
des données disponibles lors de la rédaction. L’organisateur se réserve le droit
de corriger les erreurs matérielles manifestes dans les informations fournies. Il
y a acceptation explicite par les parties pour spécifier que les informations
précontractuelles peuvent être modifiées avant la conclusion du contrat. Les
informations données par téléphone par les préposés de l’organisateur sont
toujours données sous réserve.

2. PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT
A l’acceptation par le voyageur du contrat de voyage, un acompte de minimum
30% du prix du voyage total sera demandé au voyageur.
En fonction du montant et/ou de la nature du voyage, un second acompte
pourra être demandé par l’organisateur. Le solde sera payable au plus tard 45
jours avant le départ du voyage. Les documents de voyage ne seront délivrés
qu’après règlement du solde du prix total du voyage.

3. RESILIATION DU CONTRAT DE VOYAGE PAR LE VOYAGEUR
Le voyageur peut résilier le contrat de voyage à tout moment avant le début du
voyage à forfait sous réserve de payer à l’organisateur des frais de résiliation
fixés forfaitairement comme suit (sauf conditions particulières mentionnées au
programme) :
Jusqu’à 90 jours avant le départ :     30 % du prix total du voyage 
De 89 à 60 jours avant le départ :    50 % du prix total du voyage 
De 59 à 31 jours avant le départ :    75 % du prix total du voyage 
De 30 à 0 jours avant le départ :       le prix total du voyage

L’annonce de cette résiliation par le voyageur doit parvenir à l’organisateur par
lettre recommandée ou par email et prend effet le jour même ou le premier
jour ouvrable suivant la date de l’annonce, compte tenu des horaires de bureau
de l’organisateur (du lundi au vendredi, jours fériés exclus) en ce qui concerne la
détermination de date de résiliation. Lorsque le voyage a débuté, il n’y a plus
aucun remboursement possible. Tout voyage interrompu ou abrégé pour
quelque cause que ce soit, ne donne lieu à aucun remboursement.

4. RESILIATION DU CONTRAT DE VOYAGE PAR L’ORGANISATEUR
L’organisateur de voyage peut résilier le contrat de voyage à forfait si le nombre
de personnes inscrites pour le voyage à forfait est inférieur au nombre indiqué
dans le contrat. Dans ce cas, l’organisateur se doit de notifier la résiliation du
contrat au voyageur, au plus tard vingt jours avant le début du voyage à forfait
d’une durée de plus de six jours ou dans le délai de sept jours avant le début du
voyage à forfait d’une durée de deux à six jours.

5. MODIFICATIONS DU CONTRAT DE VOYAGE PAR L’ORGANISATEUR
L’organisateur se réserve le droit d’effectuer des modifications mineures au
contrat de voyage dans les limites fixées dans l’article24 al. 2 et 3 de la dite loi.
Conformément aux articles 19 à 23 de la loi relative à la vente de voyages à
forfait publiée le 1/12/2017, l’organisateur se réserve le droit de modifier à la
hausse ou à la baisse les prix du contrat, après sa conclusion et dans les
modalités prévues par la dite loi.

En ce qui concerne des modifications significatives apportées par l’organisateur,
le voyageur peut se référer au formulaire d’information standard B des contrats
de voyage à forfait pour les modalités éventuelles, art N1 des annexes de la dite
loi (document à disposition du voyageur).

6. CESSION DU CONTRAT DE VOYAGE PAR LE VOYAGEUR A UN TIERS
En ce qui concerne la cession du contrat de voyageur par le voyageur à un tiers,
le voyageur peut se référer au formulaire d’information standard B des contrats
de voyage à forfait pour les modalités éventuelles, art N1 des annexes de la dite
loi (document à disposition du voyageur).

7. CARNET DE VOYAGE
Ce document final avant le départ du voyage fait partie intégrante du contrat de
voyage. Il contient les dernières mises-à-jour des informations du voyage sauf
informations communiquées en toute dernière minute provenant d’une source
extérieure à l’organisateur.
Dans ce carnet figureront le nom et le n° de téléphone du responsable auquel le
voyageur se référera en cas de problème et/ou de non-conformité.
Le voyageur sera tenu d’accepter que l’ordre dans lequel se dérouleront les
visites peut changer par rapport au texte du carnet selon le conseil avisé du
guide, au courant des circonstances locales l’exigeant éventuellement.

En ce qui concerne l’hébergement au cours des circuits organisés, sauf
indication contraire, les chambres sont réservées en catégorie standard dans
les hôtels mentionnés ou similaires. L’organisateur ne peut être tenu
responsable d’éventuels inconvénients rencontrés concernant la chambre ou
inhérents à la gestion hôtelière de l’établissement choisi. L’organisateur ou
son délégué veilleront toutefois toujours à transmettre les demandes
spécifiques au préalable et à solutionner les problèmes éventuellement
rencontrés lors du séjour.

8. DOCUMENTS DE VOYAGE
Le voyageur doit, au départ du voyage, être en possession des documents
nécessaires pour le voyage : passeport en état de validité, carte d’identité en
cours de validité, visa, carte de vaccination si nécessaire. L’organisateur ne
peut être tenu pour responsable de cette sorte de manquement éventuel.

9. HORAIRES DE VOLS ET SIEGESDANS L’AVION
Les horaires de vols sont communiqués sous réserve de changement par la
compagnie aérienne opérant. L’organisateur, recevant du voyageur la
demande de pré-réservation de place spécifique dans l’avion, ne peut la
garantir formellement. La plupart des compagnies aériennes ne confirment
jamais la pré-réservation de sièges dans l’avion et se réservent le droit de
modifier toute pré-réservation de sièges à tout moment et sans préavis.

10.  CONSCIENCE DES RISQUES
Le voyageur participant à un voyage de groupe doit être conscient, en
fonction des informations fournies par l’organisateur, qu’un circuit peut
comporter certains dangers dus au hasard mais aussi aux modes de
déplacement, à la nature imprévisible, au relief escarpé ou à l’isolement de
certaines contrées, aux maladies tropicales, au climat changeant etc. sans que
cette liste ne soit exhaustive. Le voyageur a l’obligation de s’informer sur les
conditions de santé de la destination.

11.  PLAINTES ET LITIGES
Tout litige porté à la connaissance de l’organisateur, par lettre recommandée
ou par email dans les 15 jours du retour et ne pouvant être tranché à
l’amiable entre parties, sera soumis à la Commission de litiges Voyage ou, si
c’est la volonté du voyageur, soumis au tribunal compétent de
l’arrondissement judicaire de Bruxelles de rôle linguistique français.

12.  ASSURANCE CONTRE L’INSOLVABILITE FINANCIERE
L’organisateur a souscrit une assurance couvrant ses clients contre sa propre
insolvabilité financière auprès du Fonds de Garantie Voyages :

Assuré contre l’insolvabilité financière
par le Fonds de Garantie Voyages, 

Av. de la Métrologie, 8B1130 Bruxelles
Tél.+32 (0)2/240 68 00 Fax +32 (0)2/240 68 08

www.gfg.be - mail@gfg.be
Lic Cat A 1652

01/07/2

http://www.gfg.be/
mailto:mail@gfg.be


MUTUAIDE ASSISTANCE .126, rue de la Piazza - CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX S.A. au capital de 12 558 240 € 
entièrementversé.Entreprise régie par le Code des Assurances RCS 383 974 086 Bobigny – TVA FR 31 3 974 086. 

 
Jusqu’à 1 500 € par personne 

- Rapatriement 
- Frais médicaux 
- Retour prématuré 
- Prolongation du séjour 
- Frais de recherche et de secours

 
Jusqu’à 15 000 € par personne et 100 000 € par évènement 

« Décès » Jusqu’à 15 000 € par personne 

 
Jusqu’à 20 000 € par personne
- Annulation maladie grave, accident corporel grave ou décès
- Annulation tout sauf
- Annulation toutes causes 
FORMULE« ASSISTANCEPLUS» : 

 
L’assuré peut être couvert par l’une ou plusieurs des garanties 
suivantes selon la formule souscrite. 
FORMULE«ANNULATION» : 

 
-Annulation pour maladie grave suite à épidémie ou pandémie -
Annulation pour refus d’embarquement à l’aéroport, à la gare
ferroviaire, à la gare routière ou portuaire de départ suite à prise
detempérature -Annulation en cas d’absence de vaccination contre
le Covid 19 

ASSISTANCE RAPATRIEMENT 
-Rapatriement (y compris en cas de maladie liée à une épidémie 
ouune pandémie) 
-Téléconsultation avant départ 
-Frais hôteliers suite à mise en quarantaine 
-Soutien psychologique suite à mise en quarantaine 
-Retour impossible 
-Prise en charge d’un forfait téléphonique 
-Valise de secours 
-Garanties assistance complémentaire aux personnes en cas 
d’épidémie ou de pandémie 
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Ce document est une présentation synthétique des principales caractéristiques du produit. Il ne prend pas en compte vos besoins et
demandes spécifiques. Vous trouverez l’information complète sur ce produit dans la documentation pré contractuelle et contractuelle. 
De quel type d’assurance s’agit-il ? 
INDIVIDUEL CONFORT Belgique est un contrat d’assurance destiné aux voyageurs dont l’objet est de couvrir les Assurés à l’occasion 
et au cours de leur voyage. 

 

Assurance Voyage 
Documentd'informationsurle produit d'assurance 
Compagnies : Mutuaide Assistance,AgrémentN°4021137–Entreprises
d’assurance agréées en France et régies par le Code des assurances français 
Produit : INDIVIDUEL CONFORT Belgique N°5800 

Qu’est-ce qui est assuré ? Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

Y a-t-il des exclusions à la couverture ? 

ANNULATIONDEVOYAGE 

BAGAGES 

ASSISTANCE RAPATRIEMENT

FRAIS D’INTERRUPTION DE SEJOUR

INDIVIDUELLE ACCIDENT DE VOYAGE

ANNULATION DE VOYAGE
 BAGAGES 

ASSISTANCE RAPATRIEMENT
 FRAIS D’INTERRUPTIONDESEJOUR 
INDIVIDUELLE ACCIDENTDEVOYAGE 

FORMULE « MULTIRISQUEAVECEXTENSION EPIDEMIE » : 
Ensemble des garantiesdelaFormule « MULTIRISQUE » 
ANNULATION DEVOYAGE

 
Les principales exclusions du contrat 

Les frais engagés sans l’accord préalable du Service 
Assistance, 
Les conséquences des états alcooliques et la
consommation de drogues, de toute substance
stupéfiante mentionnée au Code de la Santé Publique,
de médicaments et traitements non prescrits par un
médecin,

Le contrat comporte par ailleurs certaines restrictions 

Le contrat doit être souscrit le jour de la réservation du 
voyage ou, au plus tard, la veille du 1er jour d’application 
du barème de frais d’annulation, 
Pour la garantie « Annulation de voyage », pour toute 
souscription postérieure à la date d’inscription au 
voyage, un délai de carence de 4 jours sera applicable à 
compter de la date de souscription du contrat. 
Pour les garanties Responsabilité civile à l’étranger et 
Individuelle Accident, l’assuré doit être domicilié en 
Europe ou Suisse. 

 
Les conséquences de la défaillance de l’organisateur de 
voyage 
Les guerres civiles ou étrangères, les émeutes, actes de 
terrorisme, insurrections, mouvements populaires, rixes 
Les conséquences de la désintégration du noyau
atomique ou toute irradiation provenant d’une source
d’énergie présentant un caractère de radioactivité, 
Sauf dérogation : un tremblement de terre, une éruption
volcanique, un raz de marée, une inondation ou un
cataclysme naturel sauf dans le cadre des dispositions
résultant de la Loi N°82-600 du 13 juillet 1982 relative à
l’indemnisation des victimes de catastrophes
naturelles, 

FORMULES « MULTIRISQUE » ET « COMPLEMENTAIRE
CARTE BANCAIRE » : 

Les maladies préexistantes diagnostiquées et/ou
traitées ayant fait l’objet d’une hospitalisation dans les
six mois précédant la demande d’assistance.



 
La résiliation du contrat n’est pas autorisée. 

Les garanties s'appliquent dans le monde entier. 

 
L’Assuré est tenu de régler la cotisation.
L’Assuré est tenu de répondre exactement aux questions posées par
permettant d’apprécier les risques pris en charge. 

 
La cotisation est payable à la souscription du contrat, par tout moyen de paiement accepté par l’agence de voyage. 

 
Les garanties « Annulation de voyage » prennent effet le jour de la souscription du présent contrat.
Toutes les autres garanties prennent effet le jour du départ en voyage (lieu de convocation de l’organisateur à l’aller). 
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Les garanties « Annulation de voyage » expirent le jour du départ en voyage (lieu de convocation de l’organisateur à l’aller).
Toutes les autres garanties expirent le dernier jour du voyage (lieu de dispersion du groupe), avec une durée maximale de 90 jours
consécutifs. 

 
- Au titre des garanties d’assurance, l’Assuré doit déclarer son sinistre dans les 5 jours ouvrés à partir du moment où il a connaissance
du sinistre.
- Au titre des prestations d’assistance, l’Assuré doit contacter le plateau d’assistance et obtenir son accord préalable avant de prendre
toute initiative ou d'engager toute dépense.
Dans tous les cas, l’Assuré est tenu de fournir à l’Assureur toutes pièces et documents justificatifs nécessaires à la mise en œuvre des
garanties d’assurance et des prestations d’assistance prévues au contrat. 

 
Conformément à l’article L112-10 du Code des Assurances, l'Assuré qui souscrit à des fins non professionnelles un contrat
d'assurance, s'il justifie d'une garantie antérieure pour l'un des risques couverts par ce nouveau contrat, peut renoncer à ce nouveau
contrat, sans frais ni pénalités, tant qu'il n'a pas été intégralement exécuté ou que l'Assuré n'a fait intervenir aucune garantie, et dans
la limite d'un délai de quatorze jours calendaires à compter de la conclusion du nouveau contrat. 

l’Assureur notamment dans le formulaire de déclaration lui 

Où suis-je couvert(e) ? 

Quelles sont mes obligations ? 

Comment puis-je résilier le contrat ? 

Quand et comment effectuer les paiements?

Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 

-Encasdesinistre 

Fin de la couverture

Droitderenonciation 

Débutdelacouverture 

- A la souscription du contrat


